
La présente décision est exécutoire immédiatement ou après transmission au Rectorat si elle revêt un caractère 
réglementaire. Elle pourra faire l’objet d’un recours administratif préalable auprès du Président de l’Université dans un délai de 
deux mois à compter de sa publication ou de sa transmission au Rectorat suivant qu’il s’agisse ou non d’une décision à caractère 
réglementaire. Conformément aux articles R421-1 et R421-2 du code de justice administrative, en cas de refus ou du rejet 
implicite consécutif au silence de ce dernier durant deux mois, ladite décision pourra faire l’objet d’un recours auprès du tribunal 
administratif de Nantes dans le délai de deux mois. Passé ce délai, elle sera reconnue définitive. 

Affiché le : 6 juillet 2015 

Présidence de l'Université d'Angers 
40 rue de Rennes – BP 73532 l 49035 ANGERS cedex 01 l Tél. 02 41 96 23 23 l Fax 02 41 96 23 00 

 

 

DELIBERATION  
CFVU-034-2015 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.123-1 à L.123-9, L.712-6-1 et L.719-7 ; 
Vu la loi n°2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’enseignement supérieur et à la 
recherche, notamment son article 116 ; 
Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université d’Angers ; 
Vu le code des statuts et règlements de l’Université d'Angers, 
Vu les convocations envoyées aux membres du Conseil de la Formation et de la Vie 
Universitaire le 24 juin 2015. 

 
 
 

 
 
 
 
 
La commission de la formation et de la vie universitaire réunie le 29 juin 2015 en formation 
plénière, le quorum étant atteint, arrête : 
 

Les modifications de contrôle de connaissances de l'IUT, de l'UFR Droit, Economie et de gestion, de 
l'UFR Esthua, de l'ISTIA, de l'UFR SPIS, de la Faculté de Médecine et de l'UFR Lettres, Langues et 
Sciences Humaines sont approuvées. 

Cette décision a été adoptée à l’unanimité. 

 
 
 
 
 
 
 
A Angers, le 30 juin 2015 
 
Jean-Paul SAINT-ANDRE 
Le Président de l’Université d’Angers 

  
 

Objet de la délibération :  Modification de contrôle de connaissances de l'IUT, de l'UFR Droit, 
Economie et de gestion, de l'UFR Esthua, de l'ISTIA, de l'UFR SPIS, de la Faculté de Médecine et de l'UFR 
Lettres, Langues et Sciences Humaines 
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 Fiche modification contrôle des connaissances 

 
§ FICHE de modifications de contrôle de connaissances 

 
UFR/Département : IUT/Gestion des Entreprises et des Administrations 
Avis favorable du Conseil d’IUT du : 09 JUIN 2015 
Passage au CFVU du : 29 JUIN 2015 
Rentrée universitaire: 2015/2016 
 
Formation concernée : Gestion des Entreprises et des Administrations 1ère année 
Nature de la modification (cocher la case) 

 
 
Changement de coefficient   X 
 
Changement de volume horaire   
 
Modification de répartition des UE dans les enseignements  
 
Modification de l’évaluation des enseignements  
 
Changement d’ECTS   
 
Modification/création d’UEL dans le cycle L   
 
Changement de nature de l’épreuve   
 
Mise en place de parcours   
 

 Détail de la modification à compléter en dessous selon l’item 
 
Le département GEA modifie les coefficients du semestre 1 pour les deux modules « Module d’Adaptation et d’Aide à 
la Réussite ». Actuellement le coefficient de chacun de ces modules est 1. Le département souhaite que ces modules 
servent vraiment à aider ceux qui en ont besoin. S’il y a un coefficient affecté à ce module, tous les étudiants doivent 
avoir une note et donc suivre les cours. L’optimal pour les étudiants en difficulté est que l’ensemble des heures de ce 
module soit utilisé pour les aider dans des groupes à effectif réduit. 
Le département propose d’affecter un coefficient 0 à ces modules et de réaffecter ce point aux modules des 
disciplines concernées par les cours d’aide à la réussite, à savoir l’expression et communication, l’environnement 
numérique d’information et de communication, les mathématiques pour la gestion et statistiques, et la comptabilité 
financière. 

ITEM 2014/2015 2015/2016 
Semestre 1, UE 1 
Module 11 09 Module d’adaptation et 
d’aide à la réussite 
Module 11 01 expression-
Communication, éléments 
fondamentaux 
Module 11 04 Environnement 
numérique d’information et de 
communication 
 
Semestre 1, UE 2 
Module 12 07 Module d’adaptation et 
d’aide à la réussite 
Module 12 03 Comptabilité financière 
Module 12 05 Mathématiques pour la 
gestion et statistiques 

 
Coefficient 1 
 
Coefficient 2 
 
 
Coefficient 2 
 
 
 
 
Coefficient 1 
 
Coefficient 3 
Coefficient 3 

 
Coefficient 0 
 
Coefficient 2,5 
 
 
Coefficient 2.5  
 
 
 
 
Coefficient 0 
 
Coefficient 3.5 
Coefficient 3.5 

 
 

§ Avis et remarques éventuelles du CEVU : 
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Numéro de 
module Libellé long Coefficient ECTS Evaluation

M11 01 Expression-Communication, éléments fondamentaux 2,5 2,5 CC
M11 02 LV1 Anglais 2 2 CC
M11 03 LV2 (Allemand ou Espagnol) 1 1 CC
M11 04 Environnement numérique d'information et de communication 2,5 2,5 CC
M11 05 Projet Personnel et Professionnel (Approche des métiers) 1 1 CC
M11 06 Economie 2 2 CC
M11 07 Introduction au droit 2 2 CC
M11 08 Psychologie sociale et sociologie des organisations 2 2 CC
M11 09 Module d'adaptation et d'aide à la réussite: Atelier Numérique 0 0 CC

Total UE 1 15 15

Numéro de 
module Libellé long Coefficient ECTS Evaluation

M12 01 Droit des obligations 2 2 CC
M12 02 Introduction au management 2 2 CC
M12 03 Comptabilité financière 3,5 3,5 CC
M12 04 Initiation à la fiscalité et TVA 2 2 CC
M12 05 Mathématiques pour la gestion et statistiques 3,5 3,5 CC
M12 06 Marketing 2 2 CC
M12 07 Module d'adaptation et d'aide à la réussite: Adaptation Gestion  0 0 CC

Total UE 2 15 15

Total Semestre 1 30 30

Numéro de 
module Libellé long Coefficient ECTS Evaluation
M21 01 Expression-Communication, information et argumentation 2 2 CC
M21 02 LV1 Anglais 2 2 CC
M21 03 LV2 (Allemand ou Espagnol) 1 1 CC
M21 04 Environnement informatique 2 2 CC
M21 05 Projet Personnel et Professionnel (Identification des compétences métier) 1 1 CC
M21 06 Economie 3 3 CC
M21 07 Institutions publiques françaises et européennes 1 1 CC
M21 08 Conception et méthodes d'enquête 1 1 CC
M21 09 Module d'adaptation et d'aide à la réussite : Atelier Communication 1 1 CC

Total UE 1 14 14

Numéro de 
module Libellé long Coefficient ECTS Evaluation
M22 01 Droit des affaires 3 3 CC
M22 02 Gestion des ressources humaines 2 2 CC
M22 03 Travaux d’inventaire et analyse des documents de synthèse 3 3 CC
M22 04 Fiscalité des personnes physiques 1 1 CC
M22 05 Calcul et analyse des coûts 2 2 CC
M22 06 Probabilités 2 2 CC
M22 07 Mathématiques financières 2 2 CC
M22 08 Module d'adaptation et d'aide à la réussite: Activité de Synthèse 1 1 CC

Total UE 2 16 16
Total Semestre 2 30 30

Unité d'Enseignement 1

Unité d'Enseignement 2

Les modules qui font l'objet d'une modification sont inscrits sur fond vert.

Semestre 1 Année 2015-2016
Semestre 1

Unité d'Enseignement 1

Unité d'Enseignement 2

Semestre 2 Année 2015-2016
Semestre 2

 

mailto:secretariat.cevu@contact.univ-angers.fr


 
 

3  secretariat.cevu@contact.univ-angers.fr  26/06/2015 
 Fiche modification contrôle des connaissances 

 
§ FICHE de modifications de contrôle de connaissances 

 
UFR/Département : IUT département Gestion des Entreprises et des Administrations  
Avis du Conseil d’IUT du : 09 JUIN 2015 
Passage au CEVU du : 29 JUIN 2015 
Rentrée universitaire: 2015-2016 
 
§ Formation concernée : Licence professionnelle Métiers de la Retraite et de la Prévoyance 

 
§ Nature de la modification (cocher la case) 

 
Changement de coefficient   
 
Changement de volume horaire   
 
Modification de répartition des UE dans les enseignements  
 

Modification de l’évaluation des enseignements X 
 
Changement d’ECTS   
 
Modification/création d’UEL dans le cycle L   
Changement de nature de l’épreuve   
 
Mise en place de parcours   
 

 Détail de la modification à compléter en dessous selon l’item 
 
Actuellement, une interrogation orale en anglais sur le stage en entreprise comptant pour 5 points sur 
80 se déroule lors de la soutenance du mémoire de stage. Cette interrogation ne parait pas être à sa 
place dans une évaluation sur la compétence professionnelle issue du stage. Par ailleurs, cette 
interrogation perturbe les étudiants lors de la soutenance du mémoire de stage et est déjà évalué dans 
l’enseignement d’anglais. 
 
 

ITEM 2014/2015 2015/2016 
Mémoire stage   Evaluation en anglais (5 

minutes et 5 points sur 80)  
lors de la soutenance de 
stage = 75 points/80 

Suppression de l’évaluation 
en anglais lors de la 
soutenance de stage et 
évaluation sur 80  

 
§ Avis et remarques éventuelles du CEVU : 
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 Fiche modification contrôle des connaissances 

 
§ FICHE de modifications de contrôle de connaissances 

 
 

UFR/Département : IUT / Département Techniques de Commercialisation 
Avis favorable du Conseil d’IUT du : 9 juin 2015 
Passage au CFVU du : 29 juin 2015 
Rentrée universitaire: 2015/2016 

  Formation concernée : Licence Professionnelle  Distribution : management et gestion de rayon (DistriSup)  
 

Nature de la modification (cocher la case) 
 

  
Changement de volume horaire                                                                                                                                                                
 

Changement de volume horaire  X 
 
Modification de répartition des UE dans les enseignements  
 
Modification de l’évaluation des enseignements  
 
Changement d’ECTS   
 
Modification/création d’UEL dans le cycle L   
 
Changement de nature de l’épreuve   
 
Mise en place de parcours   
 
 

 Détail de la modification à compléter en dessous selon l’item 
 
La Licence Distrisup est une licence professionnelle accessible uniquement en apprentissage. Elle est issue de la 
collaboration de 18 entreprises partenaires au niveau national et de 19 universités partout en France. Lors de la 
dernière Assemblée Générale nationale les partenaires entreprises et les représentants des Universités partenaires ont 
approuvé à l’unanimité le passage de 600h à 450h d’intervention pour : 
- Se conformer aux usages* en vigueur des autres Licences Professionnelles 
- Répondre aux demandes des Conseils de perfectionnement (entreprises partenaires, apprentis) des universités 
partenaires 
 
La maquette présentée est le résultat du travail commun des représentants des Entreprises et des Universités 
partenaires. 
  

 
 
*"Les usages" : la quasi totalité des licences professionnelles en alternance en France sont montées sur un format 450h 
de cours et 150h de projet tuteuré (à quelques heures près). La LP DistriSup avec ses 600h des cours et 150h de projet 
tuteuré était en décalage avec les pratiques habituelle ("les usages"). De plus, un grand nombre d'Universités portant 
des licences pro DistriSup (19 Universités au total dont l'Université d'Angers) demandent à avoir une offre de formation 
cohérente et si possible sur le même format horaire. Il a donc été décidé en Assemblée Générale DistriSup que 
l'ensemble du réseau des LP DistriSup passerait à de 600h (de cours +150h de projet) à 450h (de cours +150h de 
projet). 
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 Fiche modification contrôle des connaissances 

 
 

ITEM 
 

   
ECTS  
 
(inchangés) 

Coefficients  
 
(inchangés) 2014/2015 2015/2016 

UE0   Fonction d’adaptation 0 0 40h 30h 

TOTAL UEO     0 0  Total UE 0 : 40h Total UE 0 : 30h 

UE1 

EC 1.1 Gestion comptable et financière  3  50h 40h 

EC 1.2 Logistique 2  40h 30h 

EC 1.3 Gestion de l’information  3  40h 20h 

EC 1.4 Droit appliqué à la distribution  2  30h 20h 

EC 1.5 Anglais  2  30h 20h 

TOTAL UE1 
GESTION     

 
12 

 
1  Total UE 1 : 190h Total UE 1 : 130h 

UE2 

EC 2.1 Connaissance de la distribution  
2  

20h 25h 

EC 2.2 Marketing  4  70h 50h 

EC 2.3 Techniques commerciales  2  40h 30h 

EC 2.4 Merchandising 4  50h 40h 

TOTAL UE 2 
COMMERCE     

 
12 

 
1 Total EU 2 : 180h Total UE 2 : 145h 

UE3 

EC 4.1 Connaissance de soi et 
Développement personnel  

2  
30h 25h 

EC 4.2 Gestion et animation d’équipe  
4  

50h 45h 

EC 4.3 Prise de décision et pilotage  2  40h 20h 

EC 4.4 Droit social  2  30h 25h 

EC 4.5 Jeux d’entreprise  2  40h 30h 

TOTAL UE 3 
MANAGEMENT     

 
12 

 
1 

Total UE 3 : 190h Total UE 3 : 145h 

  TOTAL Heures 
(hors mémoire/projet tutoré) 

 
36 

 
Total : 600h Total : 450h 

UE4 
Mémoire/projet 
tutoré 

  
 

15 
 

1.25 Total UE 4 : 150h Total UE 4 : 150h 

UE5 période 
entreprise   

 
9 

 
0.75  

 

TOTAL  
UE 4 & UE 5      

 
24 

 
2  

 

Total UE   
 

60 
  

Total : 750h 
 
 

 
Total : 600h 

 
 

Avis et remarques éventuelles du CEVU : 
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 Fiche modification contrôle des connaissances 

 
§ FICHE de modifications de contrôle de connaissances 

 
 

UFR/Département : IUT/Génie Mécanique et Productique 
Avis favorable du Conseil d’IUT du : 09 JUIN 2015 
Passage au CFVU du : 29 JUIN 2015 
Rentrée universitaire: 2015/2016 
 
Formation concernée : DUT Génie Mécanique et Productique 1ère année 
Nature de la modification (cocher la case) 

 
 
Changement de coefficient                                                                                         
 
Changement de volume horaire   
 
Modification de répartition des UE dans les enseignements  
 
Modification de l’évaluation des enseignements  
 
Changement d’ECTS   
 
Modification/création d’UEL dans le cycle L   
 
Changement de nature de l’épreuve   
 
Mise en place de parcours   
 
 

 Détail de la modification à compléter en dessous selon l’item 
 
Après le changement de programme du DUT GMP, il nous est apparu plus cohérent de regrouper les évaluations de 
TP de métrologie de S2 et S3 dans un même semestre. Par conséquent, nous souhaitons une évaluation du module 
M2203 uniquement sur un DS. Nous privilégierons ainsi la phase d’apprentissage dans le semestre 2 et nous 
regrouperons l’ensemble des travaux pratiques au semestre 3. 
Cela facilitera aussi notre organisation au sein de l’ENSAM. 
 

ITEM 2014//2015 2015/2016 
 
Semestre 2  
UE2 (8 ECTS) 
M2203 (coefficient 1.5)  
 
 
 
 
 

 
 
 
M2203 évaluation DS et TP 
(changement de programme) 
 
 

 
 
 
M2203 évaluation DS  
 
 

 
 
 

Avis et remarques éventuelles du CEVU : 
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 Fiche modification contrôle des connaissances 

 
 
 

§ FICHE de modifications de contrôle de connaissances 
 
 

UFR/Département : IUT/Génie Mécanique et Productique 
Avis favorable du Conseil d’IUT du : 09 JUIN 2015 
Passage au CFVU du : 29 JUIN 2015 
Rentrée universitaire: 2015/2016 
 
Formation concernée : LP Gestion et Conception de Projets Industriels 
Nature de la modification (cocher la case) 
   

 
Changement de coefficient   
 
Changement de volume horaire   (fiches jointes) 
 
Modification de répartition des UE dans les enseignements  
 
Modification de l’évaluation des enseignements  
 
Changement d’ECTS   
 
Modification/création d’UEL dans le cycle L   
 
Changement de nature de l’épreuve   
 
Mise en place de parcours   
 
 

 Détail de la modification à compléter en dessous selon l’item 
 
L’année prochaine la LP GCPI sera uniquement par contrat de professionnalisation. Il n’y aura plus de formation 
initiale. Pour répondre à ce changement et mieux répondre au besoin des entreprises, le conseil pédagogique 
souhaite modifier le volume horaire de certains modules (voir annexe) notamment l’anglais et le suivi de projet (ce 
dernier se faisant en entreprise)  
 
 
 
 
 

ITEM 2014/2015 2015/2016 
 
UE 2 : Formation Générale et 
linguistique (5 ECTS) 

M4 : anglais 
 
UE 7 : Pilotage (10 ECTS) 

M21 : suivi projet 
 
 
 

 
 
 
TD+TP 
 
 
TP 
 

 
 
 
TP 
 
 
Non évalué 
 

 
 
 

Avis et remarques éventuelles du CEVU :  
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 Fiche modification contrôle des connaissances 

 
§ FICHE de modifications de contrôle de connaissances 

 
UFR/Département : IUT/Génie Biologique 
Avis favorable du Conseil d’IUT du : 09 JUIN 2015 
Passage au CFVU du : 29 JUIN 2015 
Rentrée universitaire: 2015/2016 
 
Formation concernée : DUT Génie Biologique, option Analyses Biologique Biochimique 
Nature de la modification (cocher la case) 

 
Changement de coefficient                                                                                         X 
 
Changement de volume horaire   
 
Modification de répartition des UE dans les enseignements  
 
Modification de l’évaluation des enseignements  
 
Changement d’ECTS   
 
Modification/création d’UEL dans le cycle L   
 
Changement de nature de l’épreuve   
 
Mise en place de parcours   
 

 Détail de la modification à compléter en dessous selon l’item 
 
Ajout d’une note  et répartition des Coefficients du module 
1) M 32B03  
3) M 41B01  
4) M 41B04C  
5) M 41B05  
6) M 42B03 
Modification des coefficients et de l’intitulé dans le module 
2) M 33B01C   

ITEM 2014//2015 2015/2016 
 
1) M 32B03 
 
 
 
2) M 33B01C 
 
3) M 41B01 
 
 
 
4) M 41B04C 
 
 
5) M 41B05 
 
 
6) M 42B03 
 
 

 
1 TP Bio Mol, coef 1,5 
 
 
1 DS Automatisation, coef 0,75 
1 DS Hydrologie, coef 0,5 
 
1 DS Bioch  coef 1 
 
 
1 DS Viro-Parasito, coef 1 
 
 
 
1 DS Pharmaco, coef 1 
 
 
1 DS expression-com, coef 1 
 

 
1 TP bio Mol , coef 0,75 
1 TP Bioinfo, coef 0,75 
 
1 DS Hydrologie, coef 0,75 
1 DS Imagerie, coef 0,5 
 
1 DS Bioch , coef 0,5 
1TD Bioch , coef 0,5 
 
1 DS Parasito, coef 0,5 
1 DS Virologie, coef 0,5 
 
1 DS Pharmaco, coef 0,5 
1 TD Pharmaco, coef 0,5 
 

1 TD expression scientifique coef 0,25 
1 CR Parasito, coef 0,25 
1 CR Bioch, coef 0,25 
1 CR TP Bactério, coef 0,25 

Avis et remarques éventuelles du CEVU : 
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 Fiche modification contrôle des connaissances 

 

§ FICHE de modifications de contrôle de connaissances 
 

UFR/Département : IUT/Génie Biologique  
Avis favorable du Conseil d’IUT du : 09 JUIN 2015 
Passage au CFVU du : 29 JUIN 2015 
Rentrée universitaire: 2015/2016 

 
§ Formation concernée : DUT Génie Biologique, Option Agronomie 2° année 
§ Nature de la modification (cocher la case) 

 
 
Changement de coefficient   
 
Changement de volume horaire   
 
Modification de répartition des UE dans les enseignements  
 
Modification de l’évaluation des enseignements  
 
Changement d’ECTS   
 
Modification/création d’UEL dans le cycle L   
 
Changement de nature de l’épreuve   
 
Mise en place de parcours   
 

 Détail de la modification à compléter en dessous selon l’item 
 
- Semestre 3, Module Langue vivante : Anglais passage d'une note Coef 2 à 2 notes (1 DS et 1 TD) coef 1 chacune. 
 
- Semestre 4, Module Langue vivante : Anglais passage de note Coef 1,5 et 0,5 à 2 notes (1 DS et 1 TD) coef 1 chacune. 
 
- Semestre4, module production animale : Qualité lait et viande passage d'une évaluation coef 0,25 à 2 évaluations coef 
0,125 chacune 

ITEM 2014//2015 2015/2016 
 
- Anglais semestre 3 
 
 
- Anglais semestre 4  
  
 
 
- Qualité lait et viande 
 semestre 4 
 

 
I2AG341 – I2AG3411 coef 2 
   
 
I2AG422 - I2AG4221 coef 1,5 
I2AG422 - I2AG4222 coef 0,5 
 
 
I2AG415 – I2AG4154 coef 0,25 

 
I2AG341 – I2AG3411 coef 1 DS 
  I2AG3412 coef 1 TD 
 
I2AG422 - I2AG4221 coef 1 DS 
I2AG422 - I2AG4222 coef 1 TD 
 
 
I2AG415 – I2AG4154 coef 0,125 
TP 
I2AG415 – I2AG4155 coef 0,125 
TP 

§ Avis et remarques éventuelles du CEVU : 
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Fiches MCC_2015-2016_ISTIA 

 
    

    FICHE FICHE FICHE FICHE de mde mde mde modificationodificationodificationodificationssss    de contrôle de connaissancesde contrôle de connaissancesde contrôle de connaissancesde contrôle de connaissances    

 

 
§ UFR/Département : ISTIA Avis favorable du Conseil d’UFR 

 du : 1er juin 2015 
§ Passage au CFVU du : 29 juin 2015 
§ Rentrée universitaire: 2015 2016 

 
§ Formation concernée : Master Technologies Innovantes - M1 ISD 

 
§ Nature de la modification (cocher la case) 

 
Changement de coefficient   
 
Changement de volume horaire   
 
Modification de répartition des UE dans les enseignements  
 
Changement d’ECTS   
 
Modification/création d’UEL dans le cycle L  � 
 
Changement de nature de l’épreuve (oral/écrit, CC et ET….) � 
 
Mise en place de parcours  � 
 
Incidence financière     oui �       non  
(joindre un argumentaire) 
 
Création d’UE                                                                                         � 
 
 
Suite au passage de matières (éco-conception, ACV, etc.) du M1 au M2 l’an dernier, des matières sont 
supprimées en M2 et remplacées par d’autres. 
La préparation à la recherche de stage est renforcée en M1. 
Une matière jugée peu pertinente est supprimée et remplacée par une plus orientée agroalimentaire. 
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ITEM 2014/2015 2015/2016 
Suppression de matière S2 (UE 2.1.C.3) : Analyse du 

protéome (10h CM) 
S2 : - 

Création d’une matière S1 :- S1 (UE 1.1.C.1) : Préparation à 
la recherche de stage (6h TD) 

 S2 : - S2 (UE 2.1.C.3) : Analyse 
sensorielle (10h CM) 

 S2 : - S2 (UE 2.1.C.2) : Simulation 
d’entretien (9h TD) 

Changement de volume horaire S2 (UE 2.1.C.1) : LV2 (18h TD) S2 (UE 2.1.C.1) : LV2 (10h TD) 
 S2 (UE 2.1.C.3) : Analyse de 

données (9h CM, 9h TD) 
S2 (UE 2.1.C.3) : Analyse de 
données (9h CM, 9h TP) 

Changement de volume horaire 
et de coefficient 

S2 (UE 2.1.C.1) : Anglais (24h 
TD) (Coef 3) 

S2 (UE 2.1.C.1) : Anglais (14h 
TD) (Coef 2) 

Changement d’intitulé et de 
volume horaire 

S1 (UE 1.1.D.2) : Processus de 
développement d’un produit & 
Base de physiologie & 
Biodisponibilité (18h CM) 

S1 (UE 1.1.D.2) : Processus de 
développement d’un produit (7h 
CM) 

 S1 (UE 1.1.D.2) : Ingrédients, 
microbiologie et HACCP (11h 
CM) 
S2 (UE 1.1.D.2) : Hygiène & 
Sécurité des Bio-industrie (6h 
CM) 

S1 (UE 1.1.D.2) : Ingrédients, 
microbiologie, HACCP, hygiène 
et sécurité (21h CM) 

Changement d’intitulé, de 
volume horaire et de coefficient 

S1 (UE 1.1.ND.3) : Histoire du 
développement durable (2h CM) 
(coef 0) 
S2 (UE 2.1.C.1) : Histoire de 
l’innovation (6h CM, 6hTD) (coef 
1) 

S2 (UE 2.1.C.1) : Histoire de 
l’innovation et du développement 
durable (12hCM, 12h TD) (coef 
2) 

Fusion de matières S1 (UE 1.1.ND.3) : Design (6h 
CM, 6h TD) (Coef 1) 
S1 (UE 1.1.ND.3) : Ergonomie 
(6h CM, 6h TD) (Coef 1) 

S1 (UE 1.1.ND.3) : Design & 
Ergonomie (12h CM, 12h TD) 
(Coef 2) 

Changement d’ECTS UE 2.1.C.1 Langues et culture  
(6 ECTS) 

UE 2.1.C.1 Langues et culture  
(5 ECTS) 

 UE 2.1.C.3 Méthodes 
analytiques (6 ECTS) 

UE 2.1.C.3 Méthodes 
analytiques (7 ECTS) 

Changement de coefficient S1 (UE 1.1.C.1) : Droit des 
entreprises (Coef 1) 
S1 (UE 1.1.C.1) : Introduction 
à  la propriété intellectuelle 
(Coef 1) 

S1 (UE 1.1.C.1) : Droit des 
entreprises (Coef 2) 
S1 (UE 1.1.C.1) : Introduction 
à  la propriété intellectuelle 
(Coef 0) 

 S2 (UE 2.1.D.1) : Méthodologie 
de la recherche expérimentale 
(Coef 1) 

S2 (UE 2.1.D.1) : Méthodologie 
de la recherche expérimentale 
(Coef 2) 

 S2 (UE 2.1.C.3) : Analyse 
structurale (Coef 1) 

S2 (UE 2.1.C.3) : Analyse 
structurale (Coef 2) 

 
L’ensemble de ces changements est repris dans le tableau suivant présentant la nouvelle version du 
Master. 
Les ajouts apparaissent en rouge et en gras. Les suppressions apparaissent en rouge et en italique. 
 

Avis et remarques éventuelles du CEVU : 
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En fonction du parcours suivi, l’étudiant suit une UE par semestre soit du parcours Nanomédecines 
(UE X.1.N.X), soit du parcours Développement Durable (UE X.1.D.X).  
 
 
 

Master 1 TI 2015-2016  

VDI : 5MATI 24          

VET : 5M1ISD          

ELP : 54 ISDS1 et 54ISDS2          

Intitulé 
de 

l'U.E. 

Eléments Constitutifs (EC) 
de l'UE 

  

Nb d'heures 
encadrées par 

mode 
pédagogique 

Total 
H 

encad
rées 

Nb H 
de 
trav
ail 
pers
onne
l 

Nb 
d'E
CTS 

Coef MCC 

     CM TD TP           

  SEMESTRE 1                   

UE 1.C.1 Ingénierie de l’innovation I  48,5 61 0 109,5 86 9     

  
Systémique, modélisation de la 
conception 

 4,5 6     8   1 CC 

  Prospective  12 16     8   2 CC 

  
Outils d'innovation et tendance 
d'évolution des produits 

 12 15     30   3 CC 

  
Veille sur Internet et Recherche 
professionnelle d'information 

 8 9     8   1 CC 

  
Analyse fonctionnelle et analyse 
de la valeur 

 6 9     8   1 CC 

  Méthodes de créativité avancée  6 6     24   1 CC 

UE 1.1.C.1 Entreprise et 
Communication 

 39 75 0 114 144 9     

  Anglais    24     30   2 CC 

  Droit des entreprises  18       18   2 Examen 

  LV2    18     20   1 CC 

  Communication  6 12     18   2 CC 

  Gestion de projets d'innovation  3 6     20   1 CC 

  
Introduction à  la propriété 
intellectuelle 

 6 3     8     

  
Marketing des technologies 
avancées et des services 

 6 6     30   1  CC 

  
Préparation à la recherche 
de stage 

   6             

UE 1.1.C.2 Projet d'innovation    30   30 80 3     

  Projet    30     80   3 CC 

UE 1.1.ND.3 Industrie & 
Développement Durable 

 36 42 0 78 43 6     

  Organisation industrielle  6 6     8   1  Examen 

  Design & Ergonomie  12 12     20   2  CC 

  
Gestion des ressources 
humaines 

 6 6     5   1  CC 

  
Histoire du développement 
durable 

 0           0   

  
Eco-conception et Analyse du 
Cycle de Vie 

 12 18     10   2 CC 
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Selon le parcours : UE 1.1.N.2 ou 
UE 1.1.D.2  

         

UE 1.1.N.2 Développement d'un 
médicament  

 41     41 45 3     

  

Processus de développement du 
médicament & Base de 
physiologie & Biodisponibilité, 
pharmacocinétique 

  18       17   1   

  
Synthèse et évaluation des 
composés d'intérêt 
thérapeutiques 

  15       20   1   

  
Mécanisme de libération des 
principes actifs, méthodes 
d'études in vitro et in vivo 

  8       8   1   

UE 1.1.D.2 Bases d'agroalimentaire   40 0 0 40 35 3     

  
Ingrédients, microbiologie, 
HACCP, hygiène et sécurité 

  21       16   1 CC 

  Marketing sensoriel   12       12   1  CC 

  
Processus de 
développement d'un produit 

  7       7   1 Examen 

TOTAL 
SEM. 1 

parcours Nanomédecines   164,5 178 0   398       

Parcours Développement 
Durable et Bio-industrie 

  163,5 208 0   388  30     

  SEMESTRE 2                   

UE 2.1.C.1 Langues et culture  12 36 0 48 48 5     

  Anglais    14     14   2 CC 

  LV2    10     10   1 CC 

  
Histoire de l'innovation et 
du développement durable 

 12 12     24   2 CC 

UE 2.1.C.2 Projet & Stage  0 39 0 39 440 12     

  Simulation d'entretien    9             

  Projet d'innovation individuel    30     80   6 CC 

  Stage          360   6 

Rapport, 
soutenanc
e, Tuteur 
entreprise 

UE 2.1.C.3 Méthodes analytiques  47 0 21 68 84 7     

  Analyse de données  9 0 9   24   2 CC 

  Techniques d'analyse  16   9   25   2 Examen 

  Analyse structurale  12   3   20   2 Examen 

  Analyse du protéome  0           0   

  Analyse sensorielle  10       15   1 CC 

UE 2.1.C.4 Facultatives (Libres)                  

  Sport SUAPS                  

  
Engagement associatif (BDE, 
caritative, etc.) 

                 

  Promotion ISTIA                  

  Dépôts de brevet                  

Selon le parcours : UE 2.1.N.1 ou 
UE 2.1.D.1 

         

UE 2.1.N.1 Innovation en forme 
pharmaceutique 

 52 0 0 52 45 6     

  
Physico-chimie des colloïdes et 
interfaces et rhéologie 

 20       15   2   

  
Physico-chimie des polymères 
"synthétiques" 

 10       10   1   
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Conception de formes 
pharmaceutiques innovantes 

 10       10   1   

  
Méthodologie de la recherche 
expérimentale 

 12       10   2   

UE 2.1.D.1 Bio-industrie 
  

 46 0 0 46 40 6     

  
Physico-chimie des colloïdes et 
interfaces et rhéologie 

 20       15   2 Examen 

  Génie agroalimentaire  14       15   2 CC 

  
Méthodologie de la recherche 
expérimentale 

 12       10   2 Examen 

TOTAL 
SEM. 2 

Parcours Nanomédecines   111 75 21   617       

Parcours Développement 
Durable et Bio-industrie 

  105 75 21   612  30     

           

VOLUME HORAIRE TOTAL ETUDIANT (heures 
encadrées plus travail personnel) 

Parcours 
Nanomédecines 

  
156
4,5 

  

   
Parcours Développement 
Durable et Bio-industrie 

 
157
2,5 
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    FICHE FICHE FICHE FICHE de mde mde mde modificationodificationodificationodificationssss    de contrôle de connaissancesde contrôle de connaissancesde contrôle de connaissancesde contrôle de connaissances    

 

 
§ UFR/Département : ISTIA Avis favorable du Conseil d’UFR 

 du : 1er juin 2015 
§ Passage au CFVU du : 29 juin 2015 
§ Rentrée universitaire: 2015 2016 

 
§ Formation concernée : Master Technologies Innovantes – M2 ISD 

 
§ Nature de la modification (cocher la case) 

 
Changement de coefficient   
 
Changement de volume horaire   
 
Modification de répartition des UE dans les enseignements  
 
Changement d’ECTS  � 
 
Modification/création d’UEL dans le cycle L  � 
 
Changement de nature de l’épreuve (oral/écrit, CC et ET….) � 
 
Mise en place de parcours  � 
 
Incidence financière     oui �       non  
(joindre un argumentaire) 
 
Création d’UE                                                                                         � 
 
 
Suite au passage de matières (éco-conception, ACV, etc.) du M1 au M2 l’an dernier, des matières sont 
supprimées en M2 et remplacées par d’autres. 
La préparation à la recherche de stage est renforcée en M2. 
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ITEM 2014/2015 2015/2016 
Suppression de matière S3 (UE 3.1.D.1) : Eco-

conception et ACV (12h CM, 12h 
TD) 

S3 : - 

 S3 (UE 3.C.1) : Modélisation des 
processus + Analyse 
fonctionnelle + Analyse de la 
Valeur (9h CM, 9h TD) 

S3 : - 

Création d’une matière S3 : - S3 (UE 3.1.D.1) : Modélisation et 
optimisation des flux (6h CM, 8h 
TD) 

Changement de volume horaire S3 (UE 3.DSM.1) : projet 
professionnel (3h CM ; 9h TD) 

S3 (UE 3.DSM.1) : projet 
professionnel (17h TD) 

Changement d’intitulé et de 
volume horaire 

S3 (UE 3.1.DSM.1) : 
Communication (18h TD) 

S3 (UE 3.1.DSM.1) : 
Communication et animation de 
réunion (27h TD) 

Changement de coefficient S3 (UE 3.C.1) : Management de 
projets collaboratif de recherche 
et d'innovation (Coef 1) 

S3 (UE 3.C.1) : Management de 
projets collaboratif de recherche 
et d'innovation (Coef 2) 

 S3 (UE 3.1.D.1) : Démarche 
stratégique pour un 
développement durable (Coef 1) 

S3 (UE 3.1.D.1) : Démarche 
stratégique pour un 
développement durable (Coef 2) 

 
 
L’ensemble de ces changements est repris dans le tableau suivant présentant la nouvelle version du 
Master. 
Les ajouts apparaissent en rouge et en gras. Les suppressions apparaissent en rouge et en italique. 
 
 

Avis et remarques éventuelles du CEVU : 
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Master 2 TI   

Parcours Développement Durable et Bio-industrie (DBB)(55ISDD1)  

VDI : 5MATI 254          

VET : 5MPISD          

ELP : 55ISDDS3 et 55ISDDS4          

Intit
ulé 
de 

l'U.E. 

Eléments Constitutifs (EC) de 
l'UE 

  

Nb d'heures 
encadrées par 

mode 
pédagogique 

Total 
H 

encad
rées 

Nb H 
de 

travail 
person
nel 

Nb 
d'EC
TS 

Coef MCC 

     CM TD TP           

  SEMESTRE 3                  

UE 3.C.1 Ingénierie de l'innovation 
II 

 54 62   116 63 7     

  
Créativité et résolution de 
problème 

 3 15     12   1 CC 

  Ingénierie des connaissances  6       6     - 

  
Modélisation des processus + 
Analyse fonctionnelle + Analyse 
de la Valeur 

 0 0     0   0 - 

  Veille technologique  3 3     6     - 

  
Transfert de technologies et 
valorisation de la recherche 

 6             - 

  Projets européens  6 6     9     - 

  Anglais    24     12   2 CC 

  Gestion de projet  6 6     12   1 ET 

  
Management de projets 
collaboratif de recherche et 
d'innovation 

 12 8         2 CC 

  Propriété Intellectuelle  12       6   1 ET 

UE 3.C.2 Facultatives (Libres)            0-10     

  Sport SUAPS              2   

  
Promotion ISTIA (Forum, Salon, 
etc.) 

             2   

  Engagement associatif              2   

  Dépôt de brevet              2   

  Création d'entreprise              2   

UE 3.1.DSM.1 Entrepreneuriat et 
communication 

 33 94   127 75 6     

  Marketing  9 12     18   1 CC 

  LV2    18     18   1 CC 

  
Entrepreneuriat, business model 
et financement de l'innovation 

 6 12         1 CC 

  
Communication et animation 
de réunion 

   27     12   1 CC 

  Dépôt de brevet    2     5     - 

  Veille stratégique  6 6     5   1 CC 

  Projet professionnel  0 17     5     - 

  Stratégie des bio-industries  12       12   1 ET 

Parcours « Développement Durable et 
Bio-industrie » 

                 

UE 3.1.D.1 Développement Durable  48 23   71 36 4     

  
Démarche stratégique pour un 
développement durable 

 18       12   2 CC 
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  Eco-conception et ACV  0 0     0   0 - 

  
Modélisation et optimisation 
des flux 

 6 8         1 CC 

  
Développement durable et 
environnement 

 6       6     - 

  
Enjeux climat énergie - stratégie 
d'entreprise 

 6 3     6   1 CC 

  ISO 14000 et ISO 26000  6 6     6     - 

  
Ecologie industrielle & 
innovation jugaad 

 6 6     6     - 

UE 3.1.D.2 Innovation et 
agroalimentaire 

 45 33   78 58 4     

  
Métiers de la conception 
(ergonomie, packaging, veille 
stylistique) 

 12 12     12   1 CC 

  Sécurité alimentaire  3 3     6     - 

  
Comportement alimentaire  & 
Innovation agroalimentaire et 
végétale 

 12 12     12   1 CC 

  Psychologie de l'innovation  12       18   1 CC 

  Prospective et transition  6 6     10   1 Rapport 

UE 3.1.D.3 Recherche et nouvelles 
technologies 

 29 7   36 33 3     

  
Plans d'expériences et de 
mélanges 

 4 4     6     - 

  Bioéthique  12 3     12   1 
Rapport 
+ Oral 

  Biofutur  13       15   2 CC 

UE 3.1.D.4 Projet d'innovation 
Développement Durable et Bio-

industrie 
 10 80   90 100 6     

  Gestion de projet innovant  10 80     100   6 CC 

TOT
AL 
SEM
ES. 

Parcours Développement 
Durable et Bio-industrie 

 219 299     365       

  SEMESTRE 4                  

UE 4.1.C.1 Stage          720 30     

  Stage de 5-6 mois          720   30 

Rapport 
+ 

Soutenan
ce + avis 

de 
l'entrepri

se 
TOT
AL 
ANN
EE 

Parcours Développement 
Durable et Bio-industrie 

 219 299     1085       

                     

VOLUME HORAIRE TOTAL ETUDIANT 
(heures encadrées plus travail 

personnel) 

Parcours Développement Durable et Bio-
industrie 

1603  
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§ FICHE de modifications de contrôle de connaissances 
 

§ UFR/Département : MEDECINE     Avis favorable du Conseil d’UFR du : 17 juin 2015 
§ Passage à la CFVU du : 29 juin 2015 
§ Rentrée universitaire: 2015-2016 

 
§ Formation concernée : 2ème année des études médicales (DFGSM2) 

 
§ Nature de la modification (cocher la case) 

 
Changement de coefficient   
 
Changement de volume horaire   
 
Modification de répartition des UE dans les enseignements  
 
Changement d’ECTS   
 
Modification/création d’UEL dans le cycle L   
 
Changement de nature de l’épreuve (oral/écrit, CC et ET….) X 
 
Mise en place de parcours   
 
Incidence financière     oui        non  
(joindre un argumentaire) 
 
Création d’UE                                                                                          
 

 Détail de la modification à compléter en dessous selon l’item 
 

ITEM 2014/2015 2015/2016 
 
U.E. EXFIM (EXplorations 
Fonctionnelles et IMagerie) 
 
 
 
 
 
 

 
Epreuve écrite d'une heure 
comportant une question 
rédactionnelle et un dossier. 
Note /20 
 
 

 
Epreuve écrite d'une heure 
comportant 10 QCM (note /10) 
et un dossier (note /10). 
Note /20 
 
 
 
 

 
 

§ Avis et remarques éventuelles de la CFVU : 
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§ FICHE de modifications de contrôle de connaissances 
 

§ UFR/Département : MEDECINE     Avis favorable du Conseil d’UFR du : 17 juin 2015 
§ Passage à la CFVU du : 29 juin 2015 
§ Rentrée universitaire: 2015-2016 

 
§ Formation concernée : 3ème année des études médicales (DFGSM3) 

 
§ Nature de la modification (cocher la case) 

 
Changement de coefficient   
Changement de volume horaire   
Modification de répartition des UE dans les enseignements  
Changement d’ECTS   
Modification/création d’UEL dans le cycle L   
Changement de nature de l’épreuve (oral/écrit, CC et ET….) X 
Mise en place de parcours   
Incidence financière     oui        non  
(joindre un argumentaire) 
Création d’UE                                                                                          

 Détail de la modification à compléter en dessous selon l’item 
 

ITEM 2014/2015 2015/2016 
 
U.E. Génétique médicale 
 
 
 
 
 
 

 
Durée (1ère et 2ème session) : 
1h30 
 
1ère session : 
 
- 40 QCM maxi dont 2 Cas 
cliniques maxi : 15 
points 
- 4 questions de cours au 
maximum : 5 points 
 
 
Note /20 
 
2ème session : 
 
 
3 questions de cours + 1 cas 
clinique, chacun 
noté sur 5 points 
 
Note /20 

 
Durée (1ère et 2ème session) : 
1h30 
 
1ère session : 
Examen sur tablette 
- 25 QI (Questions isolées) au 
maximum (composées de QCMs 
et de QROCs) : note sur 12,5 
points 
- 1 dossier progressif : note 
sur 7,5 points 
 
Note /20 
 
2ème session : 
Identique à 2014/2015 
(Examen sur copie papier) 
3 questions de cours + 1 cas 
clinique, chacun 
noté sur 5 points 
 
Note /20 

 
§ Avis et remarques éventuelles de la CFVU 
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§ FICHE de modifications de contrôle de connaissances 
 

 
UFR/Département : Faculté des Lettres, Langues et Sciences humaines 
Avis favorable du Conseil d’UFR du 8 juin 2015 
Passage au CEVU du 29 juin 2015 
Rentrée universitaire: 2015-2016 

 
 
Formation concernée :  

Master Didactique des Langues, Spécialité B “École et Plurilinguisme” 
Parcours Professionnel “Enseignants de langues en Europe : formation à la diversité 

linguistique et culturelle des publics scolaires” 
Master 2 Pro ELE 

 
 
Nature de la modification (cocher la case) 

 
Changement de coefficient   
 
Changement de volume horaire   
 
Modification de répartition des UE dans les enseignements  
 
Changement d’ECTS   
 
Modification/création d’UEL dans le cycle L   
 
Changement de nature de l’épreuve (oral/écrit, CC et ET….)  
 
Mise en place de parcours   
 
Création d’UE                                                                                          
 
OBJET 
Remplacement d’une UE à distance par une UE en présentiel de la formation PROFLAM   

 Détail de la modification à compléter en dessous selon l’item 

Objectifs et argumentaire : 
- Compléter la formation reçue par les étudiants de la promotion 2014-15. 
- Ne pas reproduire les problèmes liés à la gestion des UE à distance (dysfonctionnements récurrents, retard 

pris dans l’accès donné aux étudiants pour commencer le travail à distance, opacité des calendriers et des 
modalités d’évaluation, difficultés à identifier les tuteurs des UE, difficultés à récupérer les notes…). 

- Faire bénéficier aux étudiants d’un enseignement et d’un accompagnement au plus près par un enseignant de 
la filière FLE d’Angers. 

- N’avoir qu’un seul calendrier de formation pour permettre aux étudiants de concentrer leurs efforts au 
semestre 3 sur les UE “angevines” et au semestre 4 sur les UE “athéniennes”, ce qui est actuellement 
impossible, puisque l’UE à distance obéit à un calendrier annuel et que le démarrage tardif (activation fin 
novembre des droits et des itinéraires sur la plateforme du Mans) oblige les étudiants à devoir mener de front 
les UE “athéniennes”, les stages, le mémoire et l’UE à distance au semestre 4 ; la surcharge de travail est 
préjudiciable à l’ensemble des travaux. 

mailto:secretariat.cevu@contact.univ-angers.fr


2 secretariat.cevu@contact.univ-angers.fr 
 DD/06/YYYY 

- Pouvoir tenir les jurys de semestre 3 aux périodes normales des jurys afin d’informer les étudiants de leurs 
résultats et de la nécessité éventuelle de présenter des travaux en session 2 : l’inquiétude liée à l’impossibilité 
d’arrêter les notes du semestre 3 avant au mieux le mois de juin (session 1 du calendrier à distance), au pire 
le mois de septembre (session 2 du calendrier à distance) est accrue par l’obligation, dans le système grec, 
d’obtenir la moyenne à toutes les UE du semestre 4, le système des compensations n’existant pas en Grèce. 
Les étudiants passent donc l’année entière dans l’expectative et parfois l’angoisse de ne pas être validés, et il 
nous est impossible de leur fournir autre chose que des simulations qui ne sont pas propices à les rassurer 
totalement. 

- Permettre par conséquent aux étudiants de travailler dans la sérénité au semestre 4 et de mieux étaler leur 
charge de travail sur l’ensemble de l’année universitaire. 

Complément à l’argumentaire : 
 

• L’expérience de la maquette a mis en évidence des difficultés dans la gestion des UE à distance 
(dysfonctionnements récurrents, retard pris dans l’accès donné aux étudiants pour commencer le travail à 
distance, opacité des calendriers et des modalités d’évaluation, difficultés à identifier les tuteurs des UE, 
difficultés à récupérer les notes…). A ces difficultés pédagogiques se sont ajoutées des difficultés liées à la non 
correspondance des calendriers d’examens : les UE à distance relèvent d’un calendrier fixé par l’Université du 
Maine, avec une première session (annuelle) en juin et une seconde session en septembre. Or il est 
nécessaire, étant donnée la configuration en deux semestres bien distincts de la formation, de permettre aux 
étudiants de concentrer leurs efforts au semestre 3 sur les UE “angevines” et au semestre 4 sur les UE 
“athéniennes”, ce qui est rendu impossible par le décalage des calendriers, puisque l’UE à distance obéit à un 
calendrier annuel et que le démarrage tardif (activation fin novembre des droits et des itinéraires sur la 
plateforme Moodle du Mans) oblige les étudiants à devoir mener de front les UE “athéniennes”, les stages, le 
mémoire et l’UE à distance au semestre 4 ; la surcharge de travail est préjudiciable à l’ensemble des travaux 
et peut potentiellement obérer la réussite des étudiants. 

• N’avoir qu’un seul calendrier de formation devrait permettre aux étudiants de travailler dans la sérénité au 
semestre 4 et de mieux étaler leur charge de travail sur l’ensemble de l’année universitaire. De même, cela 
autoriserait à tenir les jurys de semestre 3 aux périodes normales des jurys afin d’informer les étudiants de 
leurs résultats et de la nécessité éventuelle de présenter des travaux en session 2 : l’inquiétude liée à 
l’impossibilité d’arrêter les notes du semestre 3 avant au mieux le mois de juin (session 1 du calendrier à 
distance), au pire le mois de septembre (session 2 du calendrier à distance) est accrue par l’obligation, dans 
le système grec, d’obtenir la moyenne à toutes les UE du semestre 4, le système des compensations 
n’existant pas en Grèce. Les étudiants passent donc l’année entière dans l’expectative et parfois l’angoisse de 
ne pas être validés, et il est impossible de leur fournir autre chose que des simulations qui ne sont pas 
propices à les rassurer totalement. 

• Une modification dans l’offre concernant la dernière UE (actuellement à distance) semble nécessaire en ces 
circonstances. 

• Cette demande de modification ne coute rien à l’UFR puisqu’il s’agit de mutualiser un cours existant. La 
présence d’étudiants de M2 Pro ELE dans le groupe d’étudiants de M1 peut même avoir un effet dynamisant et 
positif sur la formation des deux groupes d’étudiants. 

• Elle est enfin concomitante à la candidature du M2 Pro ELE au programme Erasmus+ (dépôt d’un dossier de 
déclaration d’intention avant le 15 juin 2014 pour montage du projet durant l’année 2014-2015 en vue de 
l’ouverture à la rentrée 2015), encouragée par l’Ambassade de France en Grèce. 

 
ITEM 2014/2015 2015/2016 

 
Replacement d’une UE à distance 
par une UE en présentiel du M1 
“Didactique des langues, FLE, 
technologies éducatives” 
 

 
4 UE obligatoires 
UE 28P Enseignement interactif à 
un public universitaire  
(CC – 4 ECTS) 
 
UE 38P Systèmes éducatifs 
européens 
(CC – 4 ECTS) 
 
UE 41P Méthodologie du mémoire 
de recherche  
(CC – 4 ECTS) 
 

 
4 UE obligatoires 
UE 28P Enseignement interactif à un 
public universitaire 
 (CC – 4 ECTS) 
 
UE 38P Systèmes éducatifs 
européens 
 (CC – 4 ECTS) 
 
UE 41P Méthodologie du mémoire 
de recherche  
(CC – 4 ECTS) 
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UE 43P Mobilités familiales, 
migration et enjeux linguistiques 
(CC – 3 ECTS) 
 
UE 17B : Théories et cultures 
d’apprentissage des langues  
(CC – 4 ECTS) 
 
 

UE 43P Mobilités familiales, 
migration et enjeux linguistiques (CC 
– 3 ECTS) 
 
UE 33 : Création, gestion de centre 
de ressources, accompagnement 
des auto-apprentissages  
(CC – 4 ECTS) 
 
 

 
 
Avis et remarques éventuelles du CEVU : 
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§ FICHE de modifications de contrôle de connaissances 
 
UFR/Département : LLSH/psychologie   
Avis favorable du Conseil d’UFR  du 11 mai 2015 
Passage au CEVU du 29 juin 2015 
Rentrée universitaire: 2015 - 2016 

 
Formation concernée : Master2 Psychologie de l’Orientation Tout au Long de la 

Vie (OTLV) 
 

Nature de la modification (cocher la case) 
 
Changement de coefficient                                                  
 
Changement de volume horaire   
 
Modification de répartition des UE dans les enseignements  
 
Changement d’ECTS   
 
Modification/création d’UEL dans le cycle L   
 
Changement de nature de l’épreuve (oral/écrit, CC et ET….)  
 
Mise en place de parcours   
 
Incidence financière     oui        non   
(joindre un argumentaire) 
 
Création d’UE                                                                                          
 

  Les modifications (en rouge dans le texte) ont été envisagées dans l’optique d’une 
semestrialisation équilibrée du contrôle des connaissances. De plus, les coefficients de 
certaines UEF ont été revus à la hausse afin d’être en adéquation avec l’indication de la 
note plancher de 10/20 exigée pour les UEF 1, UEF 4 et UEF 6, considérées comme des 
UEF fondamentaux. 
 
L’année est validée en obtenant une moyenne supérieure ou égale à 10/20 dès lors que 
l'étudiant valide chacune des UEF qui le composent (moyenne de l'UEF égale ou supérieure 
à 10/20) ou par compensation entre ces UEF (moyenne des moyennes des UEF affectées 
de leur coefficient, égale ou supérieure à 10/20).  
Une note plancher de 10/20 est exigée pour les UEF 1, UEF 4 et UEF 6. 
 
Deux sessions de contrôles de connaissances sont organisées pour chaque semestre (1ère 
session = fin de chaque semestre soit janvier et mai; 2nde session du 1er semestre en juin 
et du 2nd semestre en septembre). 
 
Dans les UEF non acquises à la 1ère session, l'étudiant repassera le cas échéant à la 2nde 
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session toutes les épreuves dans lesquelles les notes obtenues sont inférieures à 10/20 et 
seulement celles-ci, sauf pour les unités 1 et 4 où l'étudiant repassera toutes les matières. 
 
 
 

ITEM 2014/2015 2015/2016 
U.E.F. 1 :  
Fondements de l'OTLV 
 
    activités de prévention 
 
AP1 : Guidance éducative   

AP2: Responsabilités juridiques  
 
AP3 : Information numérique   
personnelle et professionnelle 

 
 
activités d’accompagnement 
 
AA1 : Evolution de vie et  
de carrière 

AA2 : Bilan et conseil 

AA3: Placement 
 
 
 
 
U.E.F. 2 : Pratiques de l'OTLV 
 

outils 
 
O1 : Outils de prévention 

O2 : Outils d’accompagnement 
 
 
 
 
PRO1 : Professionnalisation 
 
LV1 : Anglais de spécialité 
 
 
 
U.E.F. 3 : Stage et Mémoire 
 
 
 
SM1 : Suivi de stage 
 
 
SM2 : Mémoire de recherche  
 
 
 

 
ECTS : 16/ coeff. 1 

 
 
 
    1ère session    2ème session 
 
    écrit 2h (ET)   écrit 2h (ET) 
      
(tirage au sort de 2 matières sur 3) 
 
 
 
 
 
    1ère session    2ème session 
 
    écrit 2h (ET)   écrit 2h (ET) 
      
(tirage au sort de 2 matières sur 3) 
 
 
 
 

ECTS : 10/ coeff. 1 
 
 
    1ère session    2ème session 
     
    écrit 2h (ET)   écrit 2h (ET) 
      
    
 
 
 
    préprojet (CC) écrit 2h(ET) 

 
    validation        oral (ET) 
    par la présence 

 
 

ECTS : 4/ coeff. 2 
     
   1ère session      2ème session 
 
    validation        oral (ET) 
    par la présence 
 
    préprojet (CC) oral (ET) 
 
 
 
TOTAL 1er semestre 1ère session 

 
ECTS : 16/ coeff. 2 

 
 
 
   1ère session    2ème session 
 
    écrit 1h (ET)   écrit 1h (ET) 
      

Une épreuve au choix 
 
 
 
 
 
    1ère session    2ème session 
 
    écrit 1h (ET)   écrit 1h (ET) 
      

Une épreuve au choix 
 
 

 
 

ECTS : 7/ coeff. 1 
 
 
     1ère session    2ème session 
 
    écrit 1h (ET)   écrit 1h (ET) 
      

Une épreuve au choix 
 
 
 
   préprojet (CC)  écrit 1h (ET) 
 
   dossier (CC)     oral (ET 
 

 
ECTS : 7/ coeff. 1 

   
    1ère session       2ème session 
 
 
    validation         dossier (ET) 
    par la présence 
 
    préprojet (CC)   oral (ET) 
 
 
TOTAL 1er semestre 1ère session 
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U.E.F. 4 :  
Fondements de l'OTLV 

 
recherche 

 
REC1 : Psychologie de l’orientation 
tout au long de la vie 
 
REC2 : Economie de l'orientation 
tout au long de la vie 

 
 

activités d’encadrement 
 
AI1 : Encadrement des services et 
des programmes 
 
AI2 : Développement des activités 
 
AI3 : Adaptations scolaire, 
socioprofessionnelle et handicap 
 
AI4 : Mobilités éducative et 
professionnelle 
 
 
 
U.E.F. 5 : Pratiques de l'OTLV 

outils 
 
 
 
O1 : Outils d’intervention 
 
 
 
PRO1 : Professionnalisation 
 
 
 
LV1 : Anglais de spécialité 
 
 
 
 
 
 
 
 
U.E.F. 6 : Stage et Mémoire 
 
 

   (uniquement UEF2 & UEF3) 
 
nbre d’heures en ET à l’écrit: 2  
nbre d’heures en ET à l’oral: 0 
nbre de dossiers : 2 
 
 
 

ECTS : 16/ coeff. 1 
 
   1ère session      2ème session 
 
    dossier           écrit 1h (ET) 
    
 
    dossier           écrit 1h (ET) 
 
 
    
1ère session      2ème session 
 
   
 
 
    écrit 2h (ET)   écrit 2h (ET) 
      
(tirage au sort de 2 matières sur 4) 
 
 
 
 
 
 

ECTS : 10/ coeff. 1 
 
   1ère session      2ème session 
   
   
    écrit 2h (ET)    écrit 2h (ET) 
 
      
 
    oral  (CC)        écrit 2h(ET) 

 
 

    validation        oral (ET) 
    par la présence 

 
 
 
 
 
 
 

ECTS : 4/ coeff. 1 
 
 
 

       (UEF1, UEF2 & UEF3) 
 
nbre d’heures en ET à l’écrit: 3  
nbre d’heures en ET à l’oral: 0 
nbre de dossiers : 3 
 
 

 
ECTS : 16/ coeff. 2 

 
   1ère session      2ème session 
 
    dossier           écrit 1h (ET) 
    
 
    dossier           écrit 1h (ET) 
 
 
 
 1ère session      2ème session 
 
   
 
 
    écrit 2h (ET)   écrit 2h (ET) 
      

Une épreuve au choix 
 
 
 
 
 

 
ECTS : 7/ coeff. 1 

 
    1ère session    2ème session 
 
 
    écrit 1h (ET)   écrit 1h (ET) 
      
 
 
    oral (CC)       écrit 1h (ET) 
 
 
    dossier (CC)   oral (ET) 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

ECTS : 7/ coeff. 2 
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SM4 : Suivi de stage 
 
 
 
SM5 : Mémoire de recherche  
 
 

Rapport & Soutenance (ET  
écrit et oral) 
 
 
Mémoire & Soutenance (ET 
écrit et oral) 
 
 
 
 
TOTAL 2ème semestre  
1ère session 
     (UEF1, UEF4, UEF5, UEF6) 
 
 
nbre d’heures en ET à l’écrit: 8  
nbre d’heures en ET à l’oral: 3  
nbre de dossiers : 4 
 
 
 
 
 
 

 
Rapport & Soutenance (CC) 
 
 
 
Mémoire & Soutenance (CC) 
 
 
 
 
TOTAL 2èmesemestre  
1ère session 
         (UEF4, UEF5 & UEF6) 
 
nbre d’heures en ET à l’écrit : 3  
nbre d’heures en ET à l’oral: 3  
nbre de dossiers : 5 
 
 
 
 
 

 
Avis et remarques éventuelles du CEVU : 
 
 

 

mailto:secretariat.cevu@contact.univ-angers.fr


8 secretariat.cevu@contact.univ-angers.fr 
 DD/06/YYYY 

 
 

§ FICHE de modifications de contrôle de connaissances 
 

UFR Lettres, langues et sciences humaines            
Avis favorable du Conseil d’UFR du 8.6.2015 
Passage au CEVU du 29 juin 2015 
Rentrée universitaire: 2015-2016 

 
 
Formation concernée : Licence professionnelle Traitement et gestion des archives et des 
bibliothèques  

 
 
Nature de la modification (cocher la case) 

 

Changement de coefficient  ■ 
Changement de volume horaire   
Modification de répartition des UE dans les enseignements  

Changement d’ECTS  ■ 
Modification/création d’UEL dans le cycle L   
Changement de nature de l’épreuve (oral/écrit, CC et ET….)  
Mise en place de parcours   
Création d’UE                                                                                          
 

 Détail de la modification à compléter en dessous selon l’item 
 

ITEM 2014/2015 2015/2016 
- UEF1 Enseignements 
disciplinaires de tronc commun  
- UEF2 Enseignements 
disciplinaires de spécialité 
- UECC1, Histoire  
- UECC2 Droit  
- UECC3, Informatique 
documentaire générale et 
spécialisée 
- UEP2 Projet tutoré 
- UEP3 Rapport de stage 

Coefficient 4 
 
Coefficient 6 
 
Coefficient 3 
Coefficient 2  
Coefficient 2 
 
Coefficient 2 
Coefficient 2, 10 ECTS 
Coefficient 3, 20 ECTS  

Coefficient 2 
 
Coefficient 2  
 
Coefficient 1  
Coefficient 1  
Coefficient 1  
 
Coefficient 1  
Coefficient 3, 15 ECTS   
Coefficient 3, 15 ECTS 

 
 
 
Avis et remarques éventuelles du CEVU : 
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§ FICHE de modifications de contrôle de connaissances 
 

§ UFR/Département    : LLSH / Histoire  
§ Avis favorable du Conseil d’UFR du 8 juin 2015 
§ Passage au CEVU du    :  
§ Rentrée universitaire: 2015-2016 

 
§  
§ Formation concernée    : Licence 3 Histoire 
§  
§  
§ Nature de la modification (cocher la case) 

 
Changement de coefficient   
 
Changement de volume horaire   
 
Modification de répartition des UE dans les enseignements  
 
Changement d’ECTS   
 
Modification/création d’UEL dans le cycle L   
 
Changement de nature de l’épreuve (oral/écrit, CC et ET….)  
 
Mise en place de parcours   
 
Création d’UE                                                                                                                                                    
 
 
 
Ces modifications permettront un meilleur équilibre de deux périodes historiques entre les semestres. Aucun 
changement dans les modalités d’évaluation qui restent identiques dans les deux UE. 
 
 

ITEM 2014/2015 2015/2016 
UEF51HIST Premier semestre, Histoire 

médiévale (14hcm, 18h td), 6 
ects  

Premier semestre : Histoire 
ancienne (24h CM, 18h TD), 6 
ects 

UEF 61 HIST Deuxième semestre : Histoire 
ancienne (24h CM, 18h TD), 7 
ects 

Deuxième semestre, Histoire 
médiévale (14hcm, 18h td), 7 ects 

 
Avis et remarques éventuelles  du CEVU    : 
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